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Procès-verbal de la réunion du CÉ du 07 décembre 2016 

                  École Saint-Simon-Apôtre    

Présences                                                                                

*M. Georges Jr Aubin                                                                                                                              

*M. Boudjema Oulad Mansour                                                                                                                                     

*Mme Mamadou Binta Diallo                                                                                                         

*M. Guy Allain                                                                                                                                    

*M. Guillaume Cavalli                                                                                                                                         

*Mme Marie Robert                                                                                                                               

* Mme Johanne Turner                                                                                                                

*Mme Christiane Guyonneau 

Absences 

*Mme Nafi Niang                                                                                                                             

*Mme Wahiba Oulmas                                                                                                                 

*Mme Amélie Thauvette 

1.a) Présences et quorum                                                                                                                             

le quorum est constaté 

b) Secrétariat                                                                                                                                            

Mamadou Binta Diallo agira comme secrétaire pour cette rencontre. 

2) Question du public 

Aucune 

3) Lecture et adoption de l’ordre du jour 

L’ordre est adopté par Georges Jr Aubin et appuyé par Mamadou Binta Diallo. 
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4) Lecture et adoption de l’ordre du PV 

Le procès-verbal de la réunion du CÉ du 19 octobre est adopté à l’unanimité 

après modifications.         

6) Rapports et reddition de comptes 

Mme Guyonneau souligne que le budget de l’école a eu un surplus de 67 000$. 

Ce surplus provient du fonds 1 et du service de garde. Elle a explicité les 

composantes des fonds 1, 6 et 9.  

Fonds9-portion du CÉ 

Mme Guyonneau précise que la portion du CÉ est de 16 078$. Cette somme 

sera utilisée pour financer des activités de l’école. La marge de manœuvre 

est de 27 821$ pour cette année. En ce qui concerne le fonds 6, les 

allocations ministérielles ne sont pas déposées.                                                                                                                        

En plus, Mme Guyonneau a remis un tableau détaillant la situation 

financière de l’école. 

Les fonds 1 et 6 ont fait l’objet d’une discussion. 

8) Soties éducatives et activités 

Certaines sorties et activités sont prévues pour ce mois-ci. 

* Les classes de maternelle iront au Musée le 15 décembre.                                                                        

* Les classes de première année iront au théâtre La Source le 20 décembre. 

Des activités de Noël sont organisées à l’école.  

*Le calendrier de l’avent est dans le hall d’entrée. 

* Une séance de Just dance est prévue et les élèves pourront danser en 

compagnie de la directrice.  
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*La boîte aux lettres du père Noël est à la disposition des élèves.  

*Un déjeuner communautaire aura lieu le 23 décembre et les élèves pourront 

se vêtir de leur pyjama. 

Mme Guyonneau souligne que les enseignants ont déjà planifié les activités 

de fin d’année. 

Les activités se dérouleront comme suit : 

*Danse de Zumba le 21 juin, dirigée par Mme Sarah, enseignante en 

première/deuxième année. 

*Spectacle de magie le 22 juin. 

*Distribution de crème glacée par une camionnette l’après-midi. 

Le coût pour les deux activités s’élève à 850$. 

*Spectacle de percussion de 2 à 3h avec Bara Tambour pour 2115,54$. 

Mme Guyonneau explique qu’une partie de l’argent amassé lors de la dictée 

de la directrice servira à soutenir ces activités de fin d’année. 

Par ailleurs, M. Aubin propose de contacter d’autres artistes percussionnistes 

afin de comparer les prix. 

10) Mot du service de garde 

Mme Johanne Turner parle des journées pédagogiques organisées au service 

de garde en mentionnant qu’il n’y aura pas de sortie ce mois-ci. Elle informe 

que le service de garde organisera une fête le 22 décembre et qu’il offrira un 

déjeuner le 9 janvier 2017. Elle poursuit en notant une augmentation des 

inscriptions au service de garde en ce moment.  
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Aussi, Mme Johanne Turner explique que le service de garde collabore avec 

l’Institut Pacifique afin de diversifier ses activités. Elle donne des précisions 

sur le contenu de cette collaboration qui consiste à remettre des feuilles avec 

des thèmes aux éducatrices et aux éducateurs. Mme Turner mentionne que 

d’autres écoles s’inspirent de ce projet. Elle souligne que le spot qu’ils ont 

proposé, à savoir le dessin d’une girafe, est accepté.  

Mot des enseignants  

- M. Guillaume explique que l’équipe de football de l’école a participé à 

un tournoi régional. L’équipe a été éliminée. Ce fut un bel évènement 

pour les élèves. Cependant, M. Guillaume déplore le manque de 

matériels et aimerait acheter des maillots. Pour cela, il a besoin de 650$. 

Il convient de préciser que les maillots appartiendront à l’école Saint-

Simon-Apôtre. M. Aubin approuve le financement des maillots. De 

plus, M. Guillaume veut demander 20$/joueur pour assurer les frais 

afférents aux tournois et au transport. M. Mansour approuve la 

participation des élèves.  L’équipe de soccer de l’école compte 25 

joueurs. M. Guillaume les a répartis en deux équipes distinctes : une 

équipe féminine et une équipe masculine. 

- Mme Guyonneau explique que les enseignants du 3e cycle ont un projet 

pour réaménager la cour d’école avec Fusion jeunesse. L’école a déposé 

son projet et il est choisi. Ce projet coûte 6 000$ et l’école devra 

débourser 1 000$, les 5 000$ restants sont pris en compte par Fusion 

jeunesse.                                                                

Les élèves de 3e cycle travailleront 6h/semaine avec l’organisme afin 

de réaménager la cour.                                                                                                                     

La première rencontre aura lieu le 8 décembre. 
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Mot des professionnels  

 Mme Marie Robert mentionne que son équipe est en période de validation 

des plans d’intervention. 

Mot de la direction 

   - Mme Guyonneau explique que les enseignants sont au courant du plan 

d’urgence et qu’il reste à mettre à jour les documents administratifs. 

  - Elle parle des activités de l’OPP en mentionnant que cette dernière 

soutiendra l’équipe-école dans l’organisation du film pop-corn le 26 janvier 

et organisera une vente de pain après Noël. En plus, l’OPP prévoit un après-

midi patins au parc Saint-Simon-Apôtre ou parents, élèves et enseignants 

seront conviés. Aussi, l’OPP aidera les enseignants à organiser la cérémonie 

de remise de diplôme des finissants. 

   - Mme Guyonneau nous fait part du site de la fondation de la CSDM. Elle 

explique qu’il y a une section dédiée à donner de l’argent; le donneur pourra 

sélectionner l’école qui bénéficiera de son don.  

   - Le plan de lutte contre l’intimidation sera présenté au prochain CÉ. 

   - Mme Guyonneau mentionne qu’elle souhaite mettre en place un code de 

vie plus éducatif et moins punitif. Pour cela, il faudra retravailler le code de 

vie en privilégiant l’enseignement du comportement attendu qui rentre dans 

le volet de socialisation de l’école. Un questionnaire sur les valeurs sera 

élaboré. Les parents et les élèves seront sondés. La CSDM accompagnera et 

financera ce travail. 

12) Affaires nouvelles  

Pas de nouvelles. 
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12) Rapport du délégué au comité de parents 

M. Aubin fait un compte rendu de la rencontre du comité des parents en 

mentionnant que les budgets sont sélectionnés l’année précédente et que le 

budget consacré aux rénovations reste constant. 

13) Varia 

Mme Diallo rappelle l’installation de la boîte à suggestions proposée lors de 

la première rencontre. 

14) Levée de la séance 

La séance est levée à 20h39.  

 

 

 

 

 

 

 


